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Module 1 
Apprentissage de l’exercice médical

ITEM 1. La relation médecin-malade. L’annonce d’une maladie grave. 
La formation du patient atteint de maladie chronique. La person-
nalisation de la prise en charge médicale.

Obligation d’information et de moyens }

Écoute, empathie }

Confiance }

Consentement libre et éclairé }

Annonce d’une maladie grave }

Formation du patient atteint d’une maladie chronique }

ITEM 2. La méthodologie de la recherche clinique.

Critère de jugement principal/critères de jugement secondaires }

Critères d’inclusion et d’exclusion }

Consentement libre et éclairé }

Comité de protection des personnes }
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Clause d’ambivalence }

Pertinence clinique }

Résultat significatif (p < 0,05) ou non significatif (p > 0,05) }

Intervalle de confiance }

Analyse intermédiaire }

Analyse en sous-groupe }

Nombre de sujets nécessaires }

Essai thérapeutique }

Étude observationnelle }

Acteurs }  : CPP ; AFSSAPS ; CNIL ; CCTIRS

ITEM 3. Le raisonnement et la décision en médecine. La médecine 
fondée sur des preuves. L’aléa thérapeutique.

Un examen complémentaire est inutile   }

si son résultat ne modifie pas la prise en charge

Indications/contre-indications }

Interactions médicamenteuses }

Surveillance de l’efficacité et de la tolérance }

Analyse critique de données scientifiques }

Niveaux de preuve scientifique }
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Aléa thérapeutique }

ITEM 4. Évaluation des examens complémentaires dans la démarche 
médicale : prescriptions utiles et inutiles.

Sensibilité = VP/(VP + FN) }

Spécificité = VN/(VN + FP) }

Valeur prédictive positive = VP/(VP + FP) }

Valeur prédictive négative = VN/(VN + FN) }

Rapport de vraisemblance positif = Se/(1 – Sp) }

Rapport de vraisemblance négatif = (1 – Se)/Sp }

Gold Standard }

Courbe ROC : sensibilité en fonction de (1 – Sp) }

Balance bénéfices/risques }

Reproductibilité }

Acceptabilité }

Coûts }

Recommandations pour la pratique clinique }

Conférences de consensus }

Demande d’examen complémentaire }
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ITEM 5. Indications et stratégies d’utilisation des principaux examens 
d’imagerie.

Échographie }  : échogénicité

Radiographie standard }  : opacité/clarté

Scanner }  : densité

IRM }  : intensité

Scintigraphie }  : hyperfixation

TEP-scan }  : hyperfixation
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ITEM 6. Le dossier médical. L’information du malade. Le secret 
médical.

Droit d’accéder à son dossier médical }

Respect du secret médical }

Existence de dérogations au secret médical   }

(certificats, décla rations obligatoires…)

Consentement libre et éclairé }

Information claire, loyale et appropriée }

La preuve de l’information incombe au médecin }

Personne de confiance }

ITEM 7. Éthique et déontologie médicale : droits du malade ; problèmes 
liés au diagnostic, au respect de la personne et à la mort.

Éthique : code de déontologie }

Primauté de la personne }

Respect du patient }

Obligation de compétence et de moyens }

Indépendance professionnelle et responsabilité du médecin }

Acharnement thérapeutique }

Interdiction de l’euthanasie active }

Autorisation de l’euthanasie passive (arrêt d’un traitement) si personne  }

en fin de vie
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ITEM 8. Certificats médicaux. Décès et législation. Prélèvements 
d’organes et législation.

Certificats médicaux }

Certificat de coups et blessures }  :  
définition de l’Incapacité totale de travail (ITT)

Certificat de décès }

Prélèvements d’organes }

Mort encéphalique }
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ITEM 9. Hospitalisation à la demande d’un tiers et hospitalisation 
d’office.

Loi du 27 juin 1990 du Code de santé publique, révisée en mars 2002 }

Hospitalisation en hôpital de secteur }

Hospitalisation à la demande d’un tiers }

Hospitalisation d’office }

ITEM 10. Responsabilités médicale pénale, civile, administrative et 
disciplinaire.

Responsabilité pénale }  : amende et/ou prison

Responsabilité civile }

Responsabilité administrative }

Responsabilité disciplinaire (Ordre des médecins) }  : avertissement, 
blâme, interdiction d’exercice temporaire ou définitive
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ITEM 11. Principes d’une démarche d’assurance qualité et évaluation 
des pratiques professionnelles.

Évaluation des pratiques professionnelles }

Haute Autorité de santé (HAS) }

Certification : compte rendu rédigé par la HAS accessible au public  }

et aux professionnels de santé

Sécurité et qualité }

Évaluation des pratiques médicales }

ITEM 12. Recherche documentaire et auto-formation. Lecture cri-
tique d’un article médical. Recommandations pour la pratique. Les 
maladies orphelines.

Auto-formation }

Banques de données bibliographiques (PubMed, Medline) }

Maladies orphelines }

Lecture critique d’article (LCA) }

Recommandations médicales professionnelles }

Conférence de consensus }


